ESRS $3 - COMMUNAUTES AFFECTEES

Cette norme porte sur (es impacts des activités de ('entreprise sur les communautes
locales (voisines, riveraines, autochtones..). Elle vise a garantir (e respect des droits,
de (a sante et dv mode de vie des populations affectées.

/( OBJECTIFS DE LA NORME )_ _______________

o Identifier les risques et impacts sur les communauteés
o Assurer une consuitation et une participation actives |
o Respecter les droits culturels, sociavx et environnementaux i
\¢ Preserver (a cohesion territoriale et le bien-étre local J
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/,’{ CE QUE L'ENTREPRISE DOIT PUBLIER :

« Lidentification des communautés affectées ‘|
o Les types d'impacts (pollution, expropriation, bruit, etc.) i
e Les consultations menées et les mécanismes de dialogve |
o Les mesures correctives ou compensatoires mises en placei
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\ * Lesengagements pour protéger les droits collectifs  /

(exemmes DE SITUATIONS concemées)
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